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En dépit du dernier appel lancé par le Conseil de sécurité dans la
déclaration que le Président a faite au nom du Conseil le 2 septembre 1994
(S/PRST/1994/50), les forces d’occupation serbes continuent leur campagne de
nettoyage ethnique, de tortures, d’assassinats et de création de camps de
concentration et de travaux forcés dans la région de Bijeljina. Par ailleurs,
malgré les recommandations du Conseil de sécurité, elles continuent de refuser
au CICR et aux autres organismes internationaux l’accès des camps de
concentration et de travaux forcés à Lopare, Piperi, Mejevica, etc.

Selon les responsables de la Croix-Rouge, à la suite de la dernière
campagne, 800 Bosniaques, principalement des femmes, des enfants et des
personnes âgées, ont été victimes du nettoyage ethnique tandis qu’un grand
nombre de jeunes étaient emprisonnés dans les camps. Cette campagne a été
précédée par l’expulsion de 400 Tziganes, Croates et Bosniaques, victimes du
nettoyage ethnique à Banja Luka, que le Représentant spécial du Secrétaire
général n’est toujours pas autorisé à visiter comme prévu par l’accord signé
précédemment et la déclaration que le Président a faite le 2 septembre 1994.

Pour citer un responsable du CICR, ce dernier a "épuisé tous les moyens.
Rien n’a changé." Vu le caractère systématique de ces violations du droit
humanitaire international, la menace qui pèse dans l’immédiat sur nombre de vies
et le fait que les appels précédents du Conseil de sécurité sont totalement
méconnus, nous demandons que le Conseil examine d’urgence l’adoption d’autres
mesures en vue de faire respecter ses résolutions, les Conventions de Genève et,
tout particulièrement, la déclaration du Président en date du 2 septembre 1994.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Muhamed SACIRBEY
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